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1. GENERALITES 

Conformément à la loi Notre, la Communauté d’Agglomération Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération 

exerce la compétence Eau potable depuis le 1er janvier 2020. La compétence distribution, production, 

transport s’exerce par GMVA sur la commune de Locqueltas.  

 

 
Figure 1 : Carte présentant les secteurs d’intervention du service de GMVA en 2020 

L’organisation territoriale de la Direction de l’Eau s’organise en trois secteurs : le secteur Ouest comprenant 

Locqueltas, le secteur Est et le secteur Centre. 

Pour rappel, avant 2020, la compétence Eau potable était exercée par huit maîtres d’ouvrages pour la 

distribution de l’eau et en partie par le Syndicat Eau du Morbihan pour la production et le transport de l’eau. 

La commune était desservie par le Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de la Région de 

Grand-Champ, dont l’eau provient de deux puits situés au lieu-dit « Locmeren des Prés », sur la commune de 

Grand-Champ. 

Voir document 4_D : Annexes réglementaires et informatives – Cartographies. 
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2. POINTS DE CAPTAGE 

Afin de préserver la qualité de l’eau distribuée à la population, des périmètres de protection des captages 

destinés à l’alimentation en eau potable (AEP) doivent être définis et prescrits par une Déclaration d'Utilité 

Publique (DUP). Ces périmètres permettent de protéger les abords immédiats de l'ouvrage et son voisinage, 

et visent à interdire ou réglementer les activités qui pourraient nuire à la qualité des eaux captées. 

Il n’existe pas de captage assurant l’alimentation en eau potable sur la commune. Cependant, la commune 

est concernée par des périmètres de protection des eaux potables situés sur des communes limitrophes : 

• captages de Kerbotin et Lihanteu (commune de Saint-Avé). 

• captages de Guernevé, Granuhac et Cadual (commune de Meucon). 

 

 
Figure 2 - Périmètre de protection de captage – Locqueltas 



 Page 6 sur 64 

Annexes réglementaires et informatives – Révision du PLU de Locqueltas 

3. QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE 

La qualité des eaux distribuées sur le territoire est globalement satisfaisante. Selon les données du RPQS 

2020 de GMVA, les conformités microbiologiques et physico-chimiques sont entre 99,52% et 100% en 2020. 

Une nouvelle analyse a été réalisée après deux non-conformités. Ces nouvelles analyses ont conclu à un 

respect des limites de qualité des eaux destinées à la consommation humaine. 

 
Figure 3 : Extrait du RPQS GMVA 2020 - Qualité de l'eau distribuée 

 

VOLUMES CONSOMMES ET RENDEMENTS DE RESEAU 

Le graphique ci-dessous, issu du RPQS 2020, synthétise les différents volumes interagissant sur le territoire 

de GMVA. Le territoire de GMVA est en partie dépendant des importations en eau potable avec environ 

32% d’importation des volumes mis en distribution. En effet on note une production de 8 242 199 m3 en 

2020 pour 9 196 534 m3 consommés. Le territoire est dépendant de l’importation de l’EPTB Vilaine et Eau 

du Morbihan (cf. tableau ci-après). 

 
Figure 4 : Production, distribution, consommation en volume sur le territoire GMVA – RPQS GMVA 2020 

A l’échelle de GMVA, l’ex SIAEP de Grand Champ apparait comme une unité de gestion qui couvre une large 

partie de sa consommation par sa production et ses captages.  

La qualité du réseau est bonne avec des rendements élevés (En France, le rendement moyen est de 81,4) 

et un prix du service maitrisé.  
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*Les rendements = C'est le rapport entre le volume d'eau consommé par les usagers (particuliers, industriels) et le 

service public (pour la gestion du dispositif d'eau potable) et le volume d'eau potable d'eau introduit dans le réseau de 

distribution. Plus le rendement est haut, moins il y a de fuites.  

Figure 1 : Les volumes et l’état du réseau pour l’ex-SIAEP de Grand-Champ – RPQS GMVA 2020 

 

 

La Loi NOTRe a confié aux EPCI la prise en charge de l’eau et de l’assainissement.  

Voir document 4_D : Annexes réglementaires et informatives – Cartographies. 

1. LE RESEAU COLLECTIF DE COLLECTE DES EAUX USEES 

• La station d’épuration du bourg et du secteur du Pont-Berthois (en commun avec la commune de 
Locmaria-Grand-Champ) : il s’agit d’une station de type boue activée en faible charge, avec traitement 
de l’azote par syncopage et traitement biologique et physico-chimique par injection d’un réactif 
adapté. D'une capacité nominale de 6 000 équivalents habitants (EH), elle a été mise en service en juin 
2010.  

• La station d’épuration de Morbouleau: il s’agit d’une station de type lagunage. D'une capacité nominale 
de 250 EH, elle a été mise en service en 2005.  

• La station d’épuration de Lann Vihan : il s’agit d’une station de type lagunage. D'une capacité nominale 
de 100 EH, elle a été mise en service en 2005. 

• Le secteur de Parcarré, L’Hermiton et Lann Guernevé : ce secteur est raccordé à la station d’épuration 
de la commune de Meucon, d'une capacité nominale de 5 000 EH. 
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Figure 5 - Entités urbaines desservies par l’assainissement collectif – PLU Locqueltas 

2. ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Concernant le Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC), la commune a délégué compétence 

au Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, dont Locqueltas fait partie. 

Ce service conseille les particuliers sur leur installation d’assainissement autonome existante ou future. Il 

veille également à contrôler que tout propriétaire respecte la réglementation en vigueur. Le SPANC 

contrôle : 

• la bonne conception et la bonne réalisation des ouvrages neufs, 

• le bon entretien et le bon fonctionnement des installations existantes. 
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La commune de LOCQUELTAS dispose d’un schéma directeur d’assainissement pluvial (SDAP), validé en 

mars 2013, dont sont tirées les informations suivantes. 

La commune de LOCQUELTAS est équipée d’un réseau d’assainissement séparatif. Le réseau d’eaux 

pluviales a fait l’objet d’une reconnaissance exhaustive et de levés topographiques en août 2011. 

Il est équipé de collecteurs, principalement en béton, dont les diamètres varient de Ø 200 à Ø 900, et de 

fossés. Il s’étend sur environ 12 km de conduites et fossés, dont près de 8,6 km de canalisations. 

Le réseau ayant été refait à neuf récemment au niveau du bourg, aucun dysfonctionnement particulier n’a 

été recensé à ce jour. 

Seul un dysfonctionnement concernant un problème de collecte des eaux pluviales est recensé au niveau 

des parkings près de la cantine municipale. Ce dysfonctionnement est dû au fait que la cote du terrain 

naturel est inférieure à la cote fil d’eau du réseau. 

Voir document 4_D : Annexes réglementaires et informatives – Cartographies. 
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Figure 6 : Cartographie de l’inventaire zones humides de 2013 – PLU Locqueltas 
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L’article L 541-1 du Code de l’environnement – livre V – titre IV, relatif à l’élimination des déchets et à la 

récupération des matériaux a fixé le cadre de la politique dans ce domaine. L’article L 514-14 du Code de 

l’environnement précise les règles de planification pour les déchets ménagers et assimilés.  

La révision du plan départemental d’élimination des déchets ménagers et assimilés (PDEDMA) du Morbihan 

a été approuvée en juin 2014. 

La gestion des déchets ménagers et assimilés est une compétence prise par Golfe du Morbihan Vannes 

Agglomération, dont Locqueltas fait partie. 

 
Figure 7 : Le territoire de Golfe du Morbihan – Vannes Agglomération 

Le traitement : compétence transférée au Syndicat du Sud Est du Morbihan (SYSEM), qui exerce les 

compétences liées au traitement des déchets ménagers et assimilés (ordures ménagères résiduelles, 

déchets recyclables issus de la collecte sélective, végétaux). 

 

Ce périmètre prend effet à compter de la date d’approbation du document d’urbanisme. 

Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives - Périmètre d’application du droit de 

préemption urbain. 
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Voir document 4-D : Annexes réglementaires et informatives – Classement sonore des infrastructures de 

transport routier. 
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Figure 6 : Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à l’isolement 

acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, modifié par l’arrêté du 23 juillet 2013 
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Figure 7 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement 
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Figure 8 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé 
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Figure 9 : Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels 
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Figure 10 – Arrêté préfectoral du 4 mai 2018 – Classement sonore – Commune de Locqueltas 
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Figure 11 : Arrêté du 20 juillet 2004 portant délimitation de la zone à risque d’exposition au plomb sur le département du Morbihan 
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Figure 12 : Délibération portant sur la taxe d’aménagement au sein de la commune de Locqueltas 
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Figure 13 : Délibération portant sur la déclaration préalable sur les clôtures au sein de la commune de Locqueltas 
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Figure 14 : Délibération portant sur le permis de démolir au sein de la commune de Locqueltas 
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Les sites BASIAS sont issus d’une Base de données des Anciens Sites Industriels et d’Activités de Service 

créée à la suite de l’arrêté du 10/12/1998. 

Le territoire compte 3 anciens sites BASIAS : 

 
Figure 15 : Sites BASIAS situés sur la commune de Locqueltas - 2023 
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Figure 16 : Cartographie de l’Atlas des Zones Inondables de la rivière du Loc’h 
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Figure 17 : Règlement lié à l’Atlas des Zones Inondables – PLU Locqueltas  
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Figure 18 : Arrêté préfectoral du 31 mai 2012 portant approbation du plan de prévention du risque inondation (PPRI) des bassins 

versants vannetais 
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Figure 19 : Cartographie de l’aléa retrait gonflement des argiles - Locqueltas 
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Figure 20 : Arrêté n°ZPPA-2021-0024 portant création ou modification de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans 

la commune de Locqueltas (Morbihan) 
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Figure 21 : Localisation de zone(s) de présomption de prescription archéologique dans la commune de Locqueltas (Morbihan) 
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